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gg [États gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES I 
Fait et arrêté en l'assemblée générale dudit 

lieu de Saclav, tenue le Jundi 13 avril 1789. Signé Couleaux; Decou ville; Delamartinière; Saunier; Ratel ; Leroy; Taret; Goru; Perrier; 

Piot; Duvet; Clemenceau; Frubert; Martiny ; Mailliard ; Genty, commis-greffier. 

CAHIER 
Contenant instructions et 'pouvoirs donnés par 

les habitants, municipalité et communauté de la 

paroisse de Saint-Aubin-sur-Ger, en leur assem¬ blée générale et paroissiale, tenue le 16 avril 1789, à leurs députés , à l'effet de les représenter en V assemblée des trois Etats de la prévôté et vi-

comlé de Paris , indiquée le 18 du présent mois, suivant V ordonnance de M. le prévôt de Paris 
du 4 du présent mois (L). 
Art. 1er. Les députés ont pouvoir de demander 

la suppression de toutes les lois qui ont été con¬ sidérées jusqu'à ce moment constitutionnelles, comme illégalement établies et non consenties 

par la nation, d'en demander de nouvelles qui soient approuvées de la nation, analogues à l'état actuel des finances, à nos mœurs et à l'esprit de la nation. 

Art. 2. De demander la liberté individuelle, la 

suppression des lettres de cachet et de tous actes d'autorité qui tendent à gêner. Art. 3. La révision de toutes les lois, tant civiles 

que criminelles, et leur réformation. Art. 4. Le maintien de la religion. 

Art. 5. De demander qu'il soit fait une masse des revenus de l'Eglise, une répartition desdits revenus sur le clergé, plus juste que celle qui existe. Que le sort des prélats, tels qu'archevêques 

et évêques, soit fixé et arrêté à une somme con¬ venable ; que celui des curés à portion congrue soit augmenté; qu'il y ait dans les paroisses de campagne des vicaires" en nombre suffisant pour le service divin, dont le sort soit pareillement fixé. Que tous les ordres religieux qui possèdent 

de grands biens, et qui seront jugés inutiles à l'Etat, soient supprimés; que les ordres mendiants qui ne vivent que des aumônes du peuple, et qui par cette raison sont onéreux à l'Etat, soient pa¬ reillement supprimés. Art. 6. De demander la suppression de tous les impôts actuellement subsistants, tels que tailles, aides, gabelles, marque des cuirs, droits doma¬ niaux, en y substituant plusieurs impôts uni¬ formes, dont la perception soit facile et moins dispendieuse à l'Etat que ceux existants. Art. 7. De demander que les Etats provinciaux aient une existence plus certaine, des pouvoirs plus étendus, et que toutes les fonctions des in¬ tendants, en ce qui concerne la répartition des impôts, et généralement tout ce qui peut concerner l'administration, relativement aux campagnes, leur soit attribué. 

Art. 8. De demander que tous les impôts soient également supportés par tous les individus fran¬ çais, sans aucune distinction d'ordre, eu égard à la propriété el à leur industrie. Art. 9. De demander la suppression du gibier 

quelconque et la permission à chaque individu de le détruire, sur son terrain seulement, par toutes 

les voies possibles, à l'exception de celle des armes à feu, attroupements et poison. Art. 10. De demander la suppression des capi-
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taineries royales, inutiles aux plaisirs du Roi, et dans celle-ci où il chasse ordinairement, deman¬ 

der qu'elle soit réservée pour lui et les princes du sang seulement. Qu'il soit défendu à tous les gouverneurs de vendre aucun canton des capitaineries, et qu'il soit pourvu à ce que, dans celles qui seront con¬ servées, le cultivateur soit à l'abri des ravages du gibier. De demander pour le cultivateur toute liberté de faire valoir les terres dans les temps et comme il le jugera convenable. De demander la suppression de toutes les en¬ traves que les capitaineries y mettent, et dans le cas où, dans les capitaineries, on jugerait à propos de planter des épines, de demander que le culti¬ vateur ne soit point tenu de les planter lui-même, mais qu'elles soient plantées par les gardes et à leurs frais. 

Art. 11. Que les seigneurs ne puissent avoir de chasse que dans des parcs enclos ou garennes fermées. 

Art. 12. Que si, malgré toutes les précautions qui seront prises, les récoltes se trouvaient man¬ gées en partie par le gibier, il y ait une loi d'une exécution facile, qui mette le cultivateur dans Je cas de constater les dégâts qu'il éprouvera et d'avoir une indemnité proportionnée aux dégâts; que l'arrêt du parlement et celui du grand conseil, relatifs à cet objet, soient annulés, comme ren¬ fermant des entraves qui mettent le cultivateur hors d'état de constater les délits qu'il éprouve. Art. 13. De demander la suppression des bana¬ lités, péages et autres droits seigneuriaux extraor¬ dinaires. 

Art 14. De demander la clôture des colombiers, et dans le cas où on ne jugerait pas à propos de l'accorder pour toute l'année, demander qu'ils soient fermés depuis le 1er juillet jusqu'au 15 août, et depuis le 20 septembre jusqu'au 1er novembre. 

Art. 15. De demander qu'il soit permis aux commandeurs de Malte de louer les terres de leurs 
commanderies pendant dix-huit ans, et que les successeurs soient tenus de la durée des baux 

faits par les prédécesseurs, avec observation que, les baux étant résolus par le décès des comman¬ 

deurs et, par cette raison, les fermiers n'étant pas assurés de la durée de leurs baux, ne font aucun amendement sur les terres, en détruisent la bonté et les épuisent. Fait et arrêté le 16 avril 1789. 

Signé Peullier; Michaut; Charles Michaut; Le-pois; Denis. 

Paraphé ne varietur , au désir du procès-ver¬ bal d'assemblée tenu devant nous cejourd'hui 16 avril 1789. 

Signé CORNISSET. 

CAHIER 
Des doléances, plaintes et remontrances de la pa¬ 

roisse de Saint-Brice (1). 
Les habitants de la paroisse de Saint-Brice, 

supplient Messieurs de la prévôté de Paris d'avoir en considération les articles ci-après : 
Art. 1er. Nous demandons qu'on obtienne uue 

loi sage qui interdise les compagnies et les acca¬ 
parements des grains, pour qu'on ne soit plus exposé à leur cruelle cherté. 

(1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des Archives de l'Empire. (1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit Archives de l'Empire, 
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Art. 2. La suppression des capitaineries, dans laquelle loi il sera dit très-expressément que si un seigneur nuit à l'agriculture par Ja quantité du gibier, la paroisse aura le droit de s'assem¬ bler et de se réunir pour faire usage du moyen très-simple qui lui sera fourni par cette loi, pour obtenir de son seigneur la restitution du dom¬ mage. Ce point paraît si important que, si les Etats généraux ne trouvent pas cette loi dans leur sagesse, cet article étant de première néces¬ sité, on les supplie d'abolir tous droits de chasse. La paroisse observe, en rédigeant cet article, que personnellement elle n'a qu'à se féliciter de l'ad¬ ministration de M. de Berenger, leur seigneur ac¬ tuel, et que ses plaintes se portent sur le gibier des seigneurs voisins qui viennent dévaster leurs récoltes. 

Art. 3. Cette paroisse n'ayant point de justice sur les lieux, il est grandement à souhaiter que 

le nombre des maréchaussées soit augmenté pour que le bon ordre y soit observé. Art. 4. La suppression de la mendicité, et une imposition générale pour pourvoir aux besoins des pauvres. Art. 5. Il est prouvé que les plantations faites sur les bordures des chemins de traverse, grands chemins et grandes routes, nuisent à la propriété. 

En conséquence, il est de toute justice d'ordonner que ces arbres appartiendront au propriétaire, qui sera tenu de rembourser, à celui qui les aura plantés, le prix que chaque arbre a coûté au mo¬ ment de la plantation. 

Art. 6. L'uniformité des poids et mesures. 
Art. 7. La suppression totale de l'épine-vinelte comme nuisant au blé. 
Art. 8. L'exécution des règlements relativement 

aux chirurgiens et aux sages-femmes de la cam-pague. Art. 9. Demander que tous les différends entre cultivateurs soient jugés par les municipalités, 

et par appel, par les assemblées provinciales, sans frais. 
Art. 10. Nous demandons avec les plus vives 

instances que tous les privilèges, de quelque na¬ ture qu'ils soient, en matière d'impôts, soient absolument abolis, de manière que le clergé, la noblesse et le tiers-état supportent également et d'après leurs propriétés toutes les charges de l'Etat; pour ce qui est de la nature des impôts, nous nous en rapportons à la sagesse des Etats généraux, en les priant de les simplifier le plus que faire se pourra, ainsi que la manière de les percevoir. Art. 11. L'abolition des traites, et les barrières 

portées aux frontières du royaume. Art. 12. La suppression de tous privilèges ex¬ clusifs pour les voitures publiques. Art. 13. La suppression totale de la milice. Art. 14. La réforme du code civil et criminel. 

Art. 15. La création d'assemblées provinciales 

ou Etats provinciaux, dont les membres soient élus librement par la municipalité, de manière qu'ils ne puissent être jamais nommés par le gouvernement. Art. 16. Un règlement uniforme relativement aux dîmes et champarts. 

Art. 17. Que tous les chemins pavés existant actuellement soient à la charge de l'Etat, parce 
qu'il y en a plusieurs qui ont été retirés de l'état du Roi depuis 1781. 

Art. 18. La suppression du droit de franc-fief. Demander une loi qui déroge à la coutume de Paris, pour qu'un roturier possédant fief ait le droit ae le taire entrer dans la masse entière de 
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ses autres propriétés, pour le partage commun entre ses enfants. 
Art. 19. La liberté aux époux de faire réci¬ 

proquement par testament des legs en leur fa¬ veur, mais en usufruit seulement. 
Art. 20. Demander la suppression du casuel ecclésiastique. 

Fait et arrêté en l'assemblée générale des habi¬ tants de cette paroisse, annoncée au prône le jour de Pâques et convoquée au son de la cloche en l'église paroissiale du lieu, en présence de 

M. le bailli d'Enghien, président de ladite assem¬ blée, cejourd'hui 15 avril 1789. 

Signé Pinard, syndic; Goujot; Pauthonnier; Messier; Arnaud; Soudé; Leblond; Saunier; Chapon; Benoist; Nostre; Tavernier ; Eullée ; Gouyon; Macré; Navellier; Villain; Betmont; Roland ; Soudé. 

Paraphé ne varietur. Signé Desforges. 

CAHIER 
Des doléances , remontrances et instructions de 

Rassemblée de la communauté de Saint-Cloud 
près Paris (1). 

L'assemblée du tiers-état de la paroisse de Saint-Cloud, tenue conformément aux lettres du 
Roi pour la convocation des Etats généraux du 

royaume, données à Versailles le 24 janvier 1789, pour rédiger le cahier de ladite communauté qui sera porté à l'assemblée générale du bailliage du chàtelet de Paris, par les députés qui seront élus à cet effet, a arrêté ce qui suit : Art. 1er. Que le Roi sera maintenu dans tous 

les attributs légitimes de la souveraineté, et que le trône se perpétuera dans sa maison de mâle 

en mâle, suivant l'ordre de la primogéniture. Art. 2. Qu'il ne sera fait aucune loi sans le 
consentement de la nation ; que l'enregistrement 

dans les cours souveraines n'aura pour objet que leur conservation et leur publicité. Art. 3. Que les Etats généraux seront perma¬ nents et qu'eux seuls avec le Roi auront l'au¬ torité législative. 

Art. 4 . Que toutes les provinces du royaume seront mises en pays d'Etats, et qu'il y aura, dans chaque ville, bourg et village, des municipalités correspondant aux Etats généraux de leurs pro¬ 

vinces, lesquelles feront chacune, en droit soi, les fonctions des intendants et des subdélégués. Art. 5. Que la liberté individuelle de chaque citoyen sera garantie et perpétuellement assurée contre le pouvoir arbitraire et ministériel. Art. 6. Que toute propriété sera inviolable, et qu'en cas de violation, elle sera indemnisée de sa vraie valeur. 

Art. 7. Que l'impôt qui sera désigné sous le nom de subvention territoriale, aura lieu sur 
toutes les propriétés, sans distinction d'ordre, de 
rang et privilèges, et qu'il ne sera fait qu'un seul et même rôle pour la perception de cet impôt. Art. 8. Que l'impôt consenti par la nation sera 

payable par chaque individu, sans distinction, pauvre ou riche, privilégié ou non, suivant sa faculté. 

Art. 9. Que les lois civiles et criminelles seront réformées et mieux réglées. Art. 10. Qu'il sera établi une caisse nationale 

dans laquelle seront versés des fonds sufflsants 

(1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit de» Archives de l'Empire. 
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